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tps, savoir : La rivièro du Nord, comlô d'Argenteuil, la rivière an
Saumon, coralè d'Huntingdon, les rivières Magog ot Masaa-
wippi, comtés do Slanslnad et do Sliorhrooke. La limite de pro-

hibition s'étend ù un demi-millo do rhaqiie côl;' do 1 embouchure
de chacune de chs rivières, destinées à la propagation naturelle ou
artidcifjlle du poisson.

Aucune personne ne pourra, durant le temps où il est défendu
de pêcher, prendre, tuer, vendre, acheter ou avoir en sa posses-

sion aucune espèce do poissons mentionnés plus haut.

Toute infraction aux prohibitions ci-dessus énumérées est punis-

sable d'une amende dont le montant [Kîut s'élever jusqu'à $100 et

les déj)ens, ou (i'un emprisonnement, à défaut de paiement immé-
diat, pour une période n'excédant pas six mois.
Quiconque poursuivra et ubiiendra jup^ement contre aucune

p-^rsoiine convaincue d'avoir agi en contravention avec la loi do
Pêche et <ie Chasse, recevra du Club une récompensa de ciuq 4
cinquante dollars, suivant le cas.

DÉPENSE D'EXPORTER LE GIBIER.

Par l'ilem 657 du tarif de 1884, et par l'item 748 du supplé-

ment de 1885, l" exportatior, des chevreuils, dindes sauvages,
cailles, percîrix, poules do j.iairie, bécasses rougas, {woodcock)
est prohibée, soit en carcasse, soit en morceaux, et toute per-

sonne exiortant ou cherchant à exporter tels articles, sera pour
chaque olfense passible d'une amende de cent dollars et l'article

qu'on aura tenté d'exporter ainsi s^^ia confisqué, et pourra, s'il y
a des raisons plausibles »lt: cipposer l'intention d'exportation,

ôtre saisi, p&r tout oflicior des Douar.cs, et si 'elle intention est

prouvée elle se»;' punie comnie inl'racLiuu aux lois des Douanes.
b'.:drPbser pour tout r.r qui concerne la chasso ou la pôdio au

secrélairo da Club de protection de la Chasse et do la Pêche de la

Province de Québec.
Bolle de Poste, 1308, Montréal.

Sun LA l'ALSlFlG.VTIOiN DES DKNnÉES, OU UISTOIHE DK QUATRE
MOUCHES.

il y avait une fois quatre mouches que la faim dévorait. La pre-

mière s'abattit sur un saucisson, qui lui sembla exquis. Mais h
pauvre bêle mourut d'une inflammation des intjstins, car le sau-

cisson avait été falsitié au moyeu de l'aniline, Ll seconde mouche
se reput de farine, et mourut à son tour d'un rétrécisse: «eut d'es-

tomac, cette denrée ayant été falsiliée par un mMduge de spath,

—La troisième s'abreuva au pot au l.i,t, rnais ia malheureuse suc-

comba à d'atroces coliques, la chnu^: étant entrée dans la falsifi-

cation (le ce bréuvag»^.—*'Mort pour mort puisque mourir il faut !"

p'^nsa la quatrième mouche, et elle se posa résolument sur un carré

de papier destiné aux ê.res de son espèce, sur lequel était peinte une
tête de mort avec cette inscription : " Poison ? *' Et la mouche but,

but, et but encore... et s'en trouva bien, et ne mourut pas commtj
ses sœurs ; le papier à mouche lui-môme avait ôté falsiliô I
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